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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
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immatriculée, conformément aux dispositions de l’article R.123-237 du Code de commerce. 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : 

 

9, avenue de la Gare 

34130 MUDAISON 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple 

décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 

 

ARTICLE 5 - DUREE 

 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 

 

TITRE II.- APPORTS - CAPITAL SOCIAL - MODIFICATION DU CAPITAL 

 

ARTICLE 6 - APPORTS 

 

Le capital social est constitué par les apports suivants : 

 

Apports en numéraire 

Il est apporté en numéraire : 

 

par Monsieur Romuald ROZET, la somme de     600.00 € 

par Madame Sonia BELCHI, la somme de      400.00 € 

 

Soit au total la somme de MILLE € (1 000 €), laquelle somme sera versée dans la caisse sociale, sur 

simple appel de la gérance. 

 

Cession de parts sociales 

En date du 16 octobre 2023, Romuald ROZET a cédé à Sonia BELCHI dix (10 parts) sociales 

numérotées 51 à 60 lui appartenant dans la société. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à MILLE EUROS (1 000 €). 

 

Il est divisé en 100 parts de 10 € chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

 

à Monsieur Romuald ROZET  

 

à concurrence de cinquante parts sociales, 

numérotées de 1 à 50, ci       50 parts 

 

à Madame Sonia BELCHI 

 

à concurrence de cinquante parts sociales, 

numérotées de 51 à 100, ci        50 parts 

 

Total égal au nombre de parts 

 

composant le capital social :       100 parts  

 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

 

1.Le capital social peut, sur décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire, être augmenté par la 

création de parts nouvelles ou par l’élévation du montant nominal des parts existantes, soit au moyen 

d’apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles sur 

la Société, soit par 
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